
 

 

 

FACTURE 

POUR RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION  

ANNÉE 2019 
                          

CATÉGORIES COTISATION ANNUELLE ADHÉSION ANNUELLE 
INSTITUT DE CAVALERIE DE 

MONTRÉAL 

TOTAL À PAYER : 

 

**Avant le 30 avril 2019** 
 1. Membre adulte 1 000 $ 50 $ 1050 $ 
 2. Membre famille (inclus 

conjoint et enfants jusqu'à 21 

ans) 

1 500 $ 50 $ 1550 $ 

 3. Membre jeune adulte 

(jusqu'à 35 ans) 

500 $ 50 $ 550 $ 

 4. Membre jeune famille 

(jusqu'à 35 ans) 

650 $ 50 $ 700 $ 

 5. Membre étudiant (temps 

plein avec carte scolaire) 

285 $ 50 $ 335 $ 

 6. Membre junior (jusqu'à 21 

ans) 

90 $ 50 $ 140 $ 

 7. Ami du Club de chasse à 

courre de Montréal / Associé 

175 $ 50 $ 225 $ 

 8. Ami (famille) du Club de 

chasse à courre de Mtl    

280 $ 50 $ 330 $ 

 9. Ambassadeur / 

Ambassadrice 

500 $ 50 $ 550 $ 

 
1. Il n’y a pas de droit de droit de vote pour les catégories 5, 6, 7, 8 et 9.  
2. Toutes les catégories comprennent une cotisation au MFHA, donc un abonnement à la revue Covertside. 
3. La cotisation annuelle est payable annuellement au plus tard le 30 avril. Une pénalité de 50$ par mois de retard sera  ajoutée 

pour  les catégories 1, 2, 3 & 4 pour défaut de paiement total de la cotisation. Un membre n’ayant pas payé sa cotisation ou la 

pénalité encourue ne peut pas participer aux cubbings ni aux chasses jusqu’à ce qu’il soit en règle. 

Aucuns frais pour la participation aux cubbings.  

Pour invités seulement : frais pour premières participations : initiation aux chasses: cap fee de 100$ le samedi et  

de 75$ la semaine; maximum de trois (3) participations par personne. Non-valide pour membre ou ancien membre. 

 

Nom : 

 

Adresse:  

Téléphone: 

Résidence :                                       Bureau :                                Cell : 

Courriel:  

Pour membre famille, svp indiquer le nom de votre conjoint(e) et de vos enfants, ainsi que l'âge des enfants: 

 

 

 
____  Je ne souhaite PAS que mes coordonnées figurent dans le bottin du Club ni mon image ou ma photo sur le site internet ou le Facebook 

du Club ____  ni qu’elles soient remises à Cheval Québec (anciennement la FEQ) 

 

SVP retourner ce formulaire avec votre paiement : 

Club de chasse à courre de Montréal 

a/s Marie-Claude Jarry 

121 St-Paul, Lac Brome, Québec, J0E 1V0 

 


